11- Consignes de sécurité : Conducteur de véhicule tout-terrain (vtt)

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales

1.1	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants :

· un casque protecteur conforme au Règlement sur les casques protecteurs;
· des lunettes de protection ou une visière de casque;
· des gants avec une bonne adhérence.
· un dossard à bandes réfléchissantes;


1.2	S’assurer que le VTT est :

· monté sur au moins quatre roues pour être utilisé au travail;
· muni d’un extincteur de type ABC (1 kg);
· muni d’un fanion s’il est utilisé dans les cours et sur les chemins forestiers;
· muni d’une trousse de premiers soins et d’adrénaline (EpiPen), si applicable;
· muni d’outils du fabricant.

1.3	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.

1.4	Avoir reçu l’information et la formation sur les risques reliés à l’utilisation d’un VTT au travail. 

1.5	Être âgé d’au moins 16 ans.

1.6	Détenir un certificat de conduite, si le conducteur est âgé de 16 ou 17 ans.

1.7	Si le conducteur transporte un passager sur un véhicule modifié possédant un siège d’appoint, il doit détenir un certificat de conduite avec passager, être âgé de 18 ans et circuler dans un sentier de club quad.

1.8	Ne pas utiliser le VTT pour le débardage du bois.

1.9	Suivre le programme d’entretien préventif du fabricant et toutes les recommandations qui s’y rattachent.

2.	Procédures sécuritaires d’opération

2.1	Avant son départ, s’assurer de : 

· connaître l’itinéraire; avertir un responsable de l’heure de départ et d’arrivée, de l’endroit où l’on va et de toute autre information pertinente;
· faire une vérification mécanique sommaire : le niveau des huiles et d’essence, les freins, l’éclairage, l’état et la pression des pneus, etc.;
· avoir un moyen de communication efficace si l’on est seul et se rapporter selon les procédures de surveillance de l’employeur;
· s’habiller en fonction des conditions climatiques.

2.2	Conduire le VTT selon les recommandations du fabricant.

2.3	Si le VTT est conçu pour transporter un seul passager, s’assurer qu’une seule personne y prend place.

2.4	Connaître les signaux manuels afin de signaler son intention autant aux personnes que l’on croise que celles qui nous précèdent.  Signaler son intention permet de diminuer le temps de réaction de la personne qui nous suit.

2.5	Éviter les chemins de classes 1 et 2 ainsi que les chemins forestiers.

2.6	Adopter une conduite préventive : c’est le comportement du conducteur qui assure la sécurité avec cet équipement.  La témérité et l’imprudence sont source d’accident grave.  La vitesse est en cause dans la plupart des accidents de VTT.

2.7	Ne jamais utiliser un VTT pour tirer une charge avec un lien qui, en cas de rupture, peut provoquer un effet de coup de fouet.

2.8	Respecter les capacités de remorquage du VTT.

2.9	Toujours garder les pieds sur les repose-pieds du VTT.

2.10	Pour charger ou décharger le VTT de la camionnette ou de la remorque, utiliser des rampes arrimées au véhicule qui sont antidérapantes, solides, suffisamment longues et larges.

3.	Autres consignes

3.1	Prendre connaissance du guide : Déplacements en forêt, 1ère édition.
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